
CLUB "INTER5POIn'~

FÉDÉRATIONS SPORTIVES

Cette carte fait partie du programme de soutien aux Fédérations

Sportives et est valable dans tous les magasins Intersport de Belgique

et du Grand Duché de Luxembourg.

o Je souhaite recevoir par e-mail ou SMS des informations sportives
et des offres commerciales du Club Intersport et de ses partenaires**

Vos do~nées personnelles: * Mentions obligatoires

o M. 0 Mme 0 Mlle Langue: 0 Fr 0 NL 0 DE

*Nom 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*P~nom 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

* Ad resse 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*Ville Lili 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*Code postal 1 1 1 1 1 Pays LU (exemple: BE pour Belgique)

* Date de naissance LU LU 1 1 1 1 1
Téléphone LULULULUU~
Portable LUI-.-LJLULULU
E-mail 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Date d'inscription: LU LU 1

Votre activité sportive: Mentions souhaitées - indiquez les sports que vous pratiquez, en club ou individuellement

Indiquez ici votre numéro de licence L.-1_LLL_.1 __LJ_l._l_L-Ll_.L_LJ __.L_L_J_..l. 1 ! 1 1
Indiquez ici votre Club l..--L_l_JU. 1 i 1 1 1..L_LJ ....".Lj~l_L_l_J __l.-L_l_J. .._LJ LJ

Votre situation familiale: Mentions souhaitées

o En recherche d'emploio Homme/femme au foyero Etudiant

o Tenniso Tennis de tableo Tir à l'arco Triathlon/Duathlono Voile

o Volleyball
VTT

Nombre d'enfants:

o Enseignant

o Employéo Ouvrier

o Raid aventure

o Randonnée pédestreo Rugbyo Ski/Sports de neigeo Sports nautiqueso Sports sous-marins

o En couple

o Gymnastique/Fitnesso Handballo Judo/Sports de combato Montagne/Escalade/Spéléoo Natation

o Pétanqueo Pêcheo Autre

o Marié(e)

Réservéau porteur de la carte n°

Valableà compter du lendemainde l'acquisitiü"n
de votre carteet durant 2 mois, uniquement

dans votre magasin Intersportémetteur

o Célibataire

o Athlétisme / Trail Runningo Basketball

o Cyclisme/Cyclotourismeo Equitationo Escrimeo Footballo Football en salleo Golf

Je paie 5 euros pour adhérer au club Intersport 2007.
Je certifie la véracité des informations ci-dessus.

Votre activité professionnelle: Mentions facultatives

o Agriculteur 0 Chef d'entrepriseo Artisan/commerçant 0 Cadre supérieuro Profession libérale 0 Cadre

o Retraité 0 Autre:

----
--
-



CONDITIONS GÉNÉRALES
DU PROGRAMME DE FIDÉLITÉ
«CLUB INTERSPORT» réservé aux
membres des Fédérations Sportives :

1. L'entreprise qui délivre des cartes Club Intersport, en effectue le suivi et la

gestion informatique est dénommée ci-après X-Free Sport Management, 33

rue Emile Cuvelier - 5000 Namur - Belgique.

2. La carte Club Intersport permet aux membres de Fédérations Sportives

belges et luxembourgeoises de bénéficier d'une réduction directe de 10%
sur le montant de leurs achats, d'un bon d'achat de 5 euros et d'une

information commerciale par courrier, sms et/ou mail.

3. La réduction de 10% et le bon d'achat de 5 euros sont valables dans tous

les magasins Intersport de Belgique et du Grand Duché de Luxembourg à

partir du lendemain de la date d'émission de la carte. Le souscripteur doit

pour cela présenter sa propre carte de Fédération Sportive et indiquer son
numéro de licence sur le formulaire d'adhésion.

4. Les cartes émises aux membres de fédérations sportives peuvent être

délivrées par les magasins Intersport et X-Free Sport Management, ou tout

autre structure mandatée contractuellement par X-Free Sport Management.

5. Les avantages, bons d'achat et réductions liés à la carte Club Intersport,

ne sont pas cumulables avec d'autres offres du magasin, ni valables en

période de soldes. La validité du bon d'achat est de deux mois à partir de la
date d'adhésion.

6. La carte Club Intersport est vendue 5 euros.

7. La carte Club Intersport est valable jusqu'au 31 décembre de l'année en
cours.

8. La carte Club Intersport n'a aucune valeur financière ou fiduciaire et n'est

pas une carte de payement. Elle n'est qu'un moyen d'affecter des réductions

à la clientèle Intersport et de lui fournir des avantages sportifs. Son usage est

strictement personnel à son titulaire.

9. Conformément aux termes de l'article 9 de la loi relative à la protection

des données à caractère personnel du 8 décembre 1992 (telle que modifiée

par la loi du 11 septembre 1998), l'adhérent est informé que l'ensemble
des informations données par lui dans le questionnaire figurant sur la
demande d'adhésion sont nécessaires au traitement et à la délivrance de la

Carte Club Intersport. Les informations ainsi recueillies et celles collectées

ultérieurement au travers de l'utilisation de la carte Club Intersport feront

l'objet de traitements automatisés et pourront, sauf opposition de la part

de l'adhérent, être utilisées par l'ensemble des magasins Intersport en

Belgique et au Grand Duché de Luxembourg, X-Free Sport Management

et ses partenaires pour la mise en oeuvre d'actions commerciales et/ou

informationnelles. L'adhérent est informé qu'il dispose d'un droit d'accès
direct, de rectification et de radiation des données le concernant et détenues

par X-Free Sport Management. Ce droit d'accès direct, de rectification et

de radiation peut-être exercé sur simple demande écrite adressée à X-Free

Sport Management, 33 rue Emile Cuvelier - 5000 Namur - Belgique.

10. En cas de perte ou de vol, la carte Inters port ne sera ni échangée, ni
remboursée.

11. Intersport Belgium est propriétaire des cartes Club Intersport et peut

suspendre leur utilisation à tout moment.

12. Les présentes conditions générales sont disponibles sur le site internet

d'X-Free Sport Management (www.x-free.net) et gratuitement par demande

écrite adressée à X-Free Sport Management, 33 rue Emile Cuvelier - 5000

Namur - Belgique.

13. Une seule demande d'adhésion par personne sera prise en compte.

Le demandeur garantit l'exactitude de toutes les informations fournies
sur la demande d'adhésion et sera seul responsable de toutes indications

erronées, incomplètes ou obsolètes. Toute demande d'adhésion illisible,

raturée, incornplète, comportant de fausses indications, non signée,

ne sera pas prise en considération. Le demandeur autorise toutes les

vérifications légales concernant son identité, ses coordonnées postales et

téléphoniques.

14. X-Free Sport Management ou Intersport ne sauraient être tenus

isolément ou conjointement responsables de tout dommage ou préjudice,
de quelque nature qu'il soit, résultant directement ou indirectement des

éventuelles anomalies des avantages liés à la carte Club Intersport, de tout

dommage ou préjudice qui pourrait survenir pendant la durée de jouissance

des avantages offerts à l'adhérent dans le cadre du programme Club

Intersport et du fait de leur utilisation.

15. X-Free Sport Management ou Intersport ne sauraient être tenus

isolément ou conjointement responsables en cas de retard, de perte
ou de mauvaise distribution du courrier ni de son envoi à une adresse

erronée, de problèmes de connexion téléphonique et internet retardant ou

empêchant l'exécution des obligations dont ils ont la charge dans le cadre

du programme Club Intersport.

16. Bien que X-Free Sport Management ou Intersport aient veillé à ce

que toutes les informations communiquées par l'adhérent ou à l'adhérent

soient correctes, X-Free Sport Management ou Intersport ne sauraient être

tenus isolément ou conjointement responsables ni des erreurs relatives au

contenu de l'information ni de leurs conséquences éventuelles.

17. X-Free Sport Management ou Intersport ne sauraient être tenus

isolément ou conjointement responsables en cas d'utilisation frauduleuse

d'une Carte Club Intersport.

18. L'adhérent peut résilier à tout moment son adhésion au programme

Club Intersport. Dans ce cas, il devra notifier sa décision à X-Free Sport

Management par lettre recommandée avec a.ccusé de réception. L'adhésion

est réputée résiliée au jour de la réception par X-Free Sport Management de

ladite lettre recommandée, la Carte Club Intersport devenant alors invalide.

La résiliation ne donnera lieu à aucune compensation ni indemnité de

quelque nature que ce soit.

19. Tout changement d'adresse, de nom, ou de toute indication pouvant

être nécessaire devra être notifié dans les plus brefs délais à X-Fee Sport

Management par courrier. Le titulaire garantit l'exactitude de toutes les

informations fournies et sera seul responsable de toutes les indications

erronées, incomplètes ou obsolètes.

20. Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution des présentes

conditions générales est soumis au droit belge et à la compétence du
Tribunal de Commerce de Namur.

21. L'adhérent a déclaré sur la demande d'adhésion avoir pris connaissance

des présentes conditions générales et y adhérer sans réserve.

22. Le personnel d'Intersport Belgium ou des magasins Intersport est exclu
du programme «Club Intersport» ainsi que leurs relations conjugales et

familiales en ligne directe.


